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NOTE Argumentaire appuyant « l’Appel des 3000 » de FNE. (version beta) 

Agriculture biologique 
 

Message clé : Convertir 20 % de la surface agricole en agriculture biologique 

d’ici 2020. 

Pourquoi développer l’agriculture biologique ? 

- En se passant de pesticides de synthèse, l’agriculture biologique a apporté la 

preuve de sa pertinence agronomique et de sa faisabilité technique. Elle a 

démontré ses intérêts sanitaires et environnementaux ainsi que son impact 

positif sur l’emploi rural. 

- La demande en bio des consommateurs est croissante mais, malgré les 

efforts entrepris depuis l’objectif du Grenelle d’atteindre 6% de la surface 

agricole française en bio en 2012, cet objectif ne sera pas atteint (fin 2010, 

nous en sommes à 3,09% d’après l’Agence Bio) et la France continue à 

importer une part importante des produits biologiques qu’elle consomme (35% 

en 2010 d’après l’Agence Bio). Les efforts doivent donc être poursuivis pour 

que l’agriculture biologique atteigne, en France, une masse critique 

permettant aux filières de se constituer et d’être viables. 

- L’objectif du plan Ecophyto (cf. ci-après) de réduire de moitié l’usage des 

pesticides en France d’ici 2018 ne sera atteint que si l’agriculture biologique 

prend une part plus importante dans la production agricole française 

(conversion d’une part de l’agriculture conventionnelle à l’agriculture 

biologique et diffusion de certaines pratiques exemplaires de la bio vers 

l’agriculture conventionnelle). Il en est de même pour l’objectif du Grenelle en 

matière de captages prioritaires. 

Pourquoi 20% en 2020 (objectif du Grenelle) ? 

- L’atteinte de 20% d’agriculture biologique en 2020 est un objectif fixé par le 

Grenelle de l’environnement, dont la portée dépasse la durée d’un mandat 

présidentiel. Cet objectif crucial n’a aucune raison d’être remis en cause, ni à 

la baisse (les efforts doivent être poursuivis pour que la bio atteigne une 

masse critique en France), ni à la hausse (FNE n’a pas l’habitude de procéder 

à de la « surenchère » en matière d’objectifs, les 20% sont ambitieux mais 

réalisables). 
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Comment atteindre cet objectif ? 

- FNE demande de renforcer les aides à la conversion et au maintien de la 

bio, notamment dans le cadre de la nouvelle PAC.  

- FNE demande également de renforcer le soutien à l’animation, la 

formation, la structuration de filières en agriculture biologique. 


